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Agit sur tous insectes rampants : cafards, blattes, cancrelats, punaises, araignées, fourmis, puces, perce-oreilles... .

3062 Profondeur UV cm :5,6 Poids Brut UV Kg : 0,439

3365000030622 Largeur  UV cm : Poids Net UV Kg : 0,349

TOUS INSECTES RAMPANTS Hauteur UV cm : 31

LIEN VIDEO 

Usage:

Utilisation :

Rendement :

Nettoyage des outils :

Date de péremption DDP :

Aspect : AEROSOL

4 ans Contact alimentaire : NON

Outils d'application :

INSECTICIDE Support :

Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable, notamment dans les lieux fréquentés par le grand public. Privilégiez chaque fois que 

c'est possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animal et pour l’environnement.

RECOMMANDATION

AEROSOL TOUS INSECTES RAMPANTS MAXI 
FORMAT 500ML

Meilleur prise en main. Puissance de jet amélioré. Effet immédiat : tue par contact. Reste actif et protège 

pendant plusieurs mois. Utilisation "tête en bas" possible pour être encore plus direct et précis pour 

accéder aux endroits difficiles.

+ PRODUIT

Action préventif et curatif

Action rapide : tue par contact

Un dosage correct permet de réaliser des économies et de réduire l’incidence du produit sur l'environnement

MODE D'EMPLOI

Agiter avant emploi. Tirer sur la languette plastique du pistolet pour l'utilisation. Pulvériser à raison d’1 à 2 pressions d’1 seconde à 30 cm, par mètre 

linéaire sur les lieux de passage ou pulvériser directement sur les insectes : bas de murs, plinthes, encadrements de portes et fenêtres, tuyauteries, 

fissures, trous… Renouveler régulièrement cette opération, et retraiter les surfaces après chaque lavage. Pour stopper l’efficacité biocide, rincer les 

supports traités.

NC = Non concerné



Pays d'origine :

Nomenclature douanière

PICTOGRAMME:

MENTION D'AVERTISSEMENT:

PRODUIT DANGEREUX :

PHRASE P :

PHASE H : H222-H229-H304-H336-H410

PHRASE EUH : EUH066  EUH208 Contient EUCALYPTOL. Peut produire une réaction allergique.

BIOCIDE :

N°AMM BIOCIDE NC

PHYTOSANITAIRE :

EMISSION DANS L'AIR :

BOUCHON DE SECURITE :

PH:

PHASE AQUEUSE - PHASE SOLVANTEE :

TRIMAN NON

N° TP :
LIEN  FDS :

ETIQUETTE  PRODUIT:

PICTO 1   SGH01

-

-

PICTO 7 SGH07

PICTO 9 SGH09

- FSC FABRIQUE EN France 

PICTO 6 SGH06

PICTO 2 SGH02 - ECOCERT

PICTO 8 SGH08

NC

Solvant

TP N°18
http://www.quickfds.com/fds/2137587-40154-21487-016524

OUI

NON

NC

NON

P102-P210-P211-P251-P261-P271-P273-P301+P310-P304+P340-P312-P331-P405-P410+P412-P501

FRANCE Rémanence :

3808.91.10.00 Craint le gel : NON

REGLEMENTATION

SGH02-SGH07-SGH08-SGH09

DANGER

oui

NC = Non concerné


